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Testemant lages

Au nom de dieu soict faict saichent
toutz presans et advenir que ce jour d huy premier
juilhet mil six cens quatre vingtz trois a( )villebrumier
apres midi diocese &a regnant louis &a pardevant moy
no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les tesmoingz bas nommes
dans la maison du testateur bas nomme constitué
en personne pierre lages vieux mar(chan)t dud(it) villebrumier
lequel estant ascis proche du jardin derriere lad(ite)
maison indisposé de sa personne neantmoingz estant
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en ses bons sans memoire et entendemant bien
voyant ]oyalan[ oyant parlant et parfaictemant
cognoissant comme a apareu a moy no(tai)re et temoingz
considerant n( )y avoir rien de plus certain que la mort
ny de plus incertain que l( )h(e)ure d( )icelle de son plain gred
non seduit ny suborné de personne comme a dict
a faict et ordonné son testemant numcupatifz et dispo(siti)on
de derniere volonte en la forme et maniere suivante
premieremant a faict le signe de la croix sur sa personne
en disant in nominé patris et filii et spiritus sancti
amen apres a recommandé son ame a dieu le pere
tout puissant le priant de bon coeur luy f(air)e pardon et
misericorde de ses fautes et peches par le meritte de la
mort et passion de son fils jesus christ nostre sauveur et
intercession de la glorieuse vierge marie sa mere sainctz et
sainctes de paradis et qu( )appres que son ame sera separée
de son corps vouloir placer icelle en son royaume celeste
de paradis veut et ordonne led(it) testateur qu( )appres
que sad(ite) ame sera separée de sond(it) corps icelluy soict
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ensevely dans l( )esglise dud(it) villebrumier et tumbeau
de ses predecesseurs quant a ses honneurs funebres
s( )en remet a la discrection de ses her(iti)ers bas nommes
s( )as(s)urant qu( )ils s( )en aquitteront et venant a la dispo(siti)on
de ses biens declaré led(it) testateur avoir suffisemant
dottée izabeau de lages sa filhe et de marie de maignie
sa deffuncte femme lhors de son mariage avec
m(aîtr)e anthoine gayrel no(tai)re de nouic moyenant
lequel adot et cinq solz qu( )il luy donne et legue
payable apres son deces l( )a faict son her(iti)ere particuliere
et veut que ne puisse autre chose demander sur ses
biens et heredicte comma aus(s)y donne et legue led(it)
testateur a marie jeanne izabeau et joseph vaysses



ses petitz filz et filz de jean vaysse et de feue jeanne
lages sa filhe la somme de cinq solz payable apres
son deces moyenant quoy et la constittu(ti)on qu( )il ]luy[
a faicte a lad(ite) feue lages sa filhe lhors de son mariage
avec led(it) vaysse les( )faictz ses her(iti)ers particuliers
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et veut que ne puisse autre chose demander sur ses
biens et heredicte pareilhemant declare led(it) testateur
avoir faict donna(ti)on a( )m(aîtr)e jean lages procur(eur) au siege
royal de villemur et a jean lages j(e)une dict cathalan
ses enfens et de lad(ite) feue de maignie sa femme
de la troisiesme partye de toutz et chacuns ses biens
presans et advenir a chacun de sesd(its) enfens a faveur
de leur mariage, lesquelles donna(ti)ons led(it) testateur
confirme en toutz ses chefz et outre ce donne et legue
led(it) testateur a chacun de sesd(its) enfens la somme de
cinq solz payable apres son deces moyenant quoy les
faict ses her(iti)ers particuliers et veut que ne puissent autre
chose demander sur ses biens et heredicte et veut et
ordonne led(it) testateur que apres le deces dud(it) jean
lages j(e)une lad(ite) troisiesme partye de ses biens qu( )il
luy a donnes a faveur de son mariage ailhe et apartienne
de plain droict sans aucune distraction aux enfens
dud(it) jean lages j(e)une son filz par esgalles portions qu( )il
luy subztittue a ces fins declare encore led(it)
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testateur qu( )il n( )a faict jamais autres donna(ti)ons que
les susd(ites) ny conssanty aucuns debtes ny autres actes
en faveur dud(it) lages procureur et en cas il en( )produir[oict]
aucunes il veut qu( )il n( )y soict en aucun( )esgard et qu( )on
s inscripve en( )faux contre icelles comme fausses et
supposées et faucement fabriquées sans son conssantem[ant]
comme aus(s)y a( )dict led(it) testateur que led(it) lages son filz
ayné ce jacte avoir quelque acte par lequel il( )prethan[d]
f(air)e voir que le bien que m(aîtr)e jean sudre vivant cure
dud(it) villebrumier feut donné aud(it) testateur a la charge
de le randre apres son deces aud(it) lages procur(eur) son filz
ayné et d( )autant que cella est faux et suppose et que
la veritte est telle que led(it) feu sieur sudre luy donna
ses biens puremant et simplemant sans le charger
d( )aucun fidei comis soict en faveur dud(it) lages procur(eur)
ny d( )autre personne il veut qu( )en cas led(it) lages
procur(eur) son filz ayné produiroict apres son deces led(it)
prethandeu acte il n( )y soict en aucun esgard et qu( )on
s( )inscripve en faux contre icelluy sy besoin est
.........................................................................................
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comme estant verittablemant faux et supposé s( )il y en 



a donne et legue led(it) testateur a( )pierre lages son
petit filz et filheul filz de jean lages j(e)une son filz
et de jeanne de ferran sa belle filhe par preciput et
avantage la salle basse appellée le grenier qu( )il a
joignant la maison de son habita(ti)on et du coste du
levant pour en fere apres son deces a ses plaisirs
et volontes a la vie et a la mort moyenant quoy le
faict son her(iti)er particulier comme aus(s)y donne
et legue led(it) testateur a lad(ite) jeanne ferran sa
belle fille et femme dud(it) lages j(e)une son filz la maison
et jardin qu( )il a scittuée a lad(ite) rue basse ]aud[
appellée la maison et jardin de gerlie ou led(it) lages
j(e)une habitte presantemant en quoy que le tout
conciste a la charge par lad(ite) de ferran de payer a
jeanne vedelle vefve de raymond contasty
la somme de dix livres qu( )il luy donne et legue
payable apres son deces outre ses gages et ce pour
les bons et agreables services qu( )elle luy rand
journellemant moyenant quoy les faict ses
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her(iti)eres particulieres et veut que ne puissent autre
chose demander sur ses biens et heredicte et en toutz
et chacuns ses autres biens noms voys droictz et actions
ou que soinct et puissent estre que luy apartienent
et luy peuvent apartenir de presant ou a l( )advenir a
faictz et institues ses her(iti)ers universsels et generaux
qu( )il a de sa propre bouche nommes scavoir led(it) pierre
lages son filheul jean( )pierre jean anthoine et pierre
lages toutz ses petitz filz et filz dud(it) jean lages j(e)une
son filz et de lad(ite) de ferran sa belle filhe par esgalles
partz et portions pour en fere apres son deces a leurs
plaisirs et volontes a la vie et a la mort a la charge
de payer ses debtes et legatz saufz en cas l( )un ou
plusieurs desdictz her(iti)ers vienent a deceder sans
enfens de legitime mariage auquel cas veut
que la portion de ceux quy viendront a deceder ailhe
et ap(p)artienne sans aucune distraction aux survivans
qu( )il subztittue ainsin de l( )un a l( )autre jusques au( )dernier
et tel a dict estre son dernier et valable testemant
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nuncupatifz et dispo(siti)on de derniere volonte que veut
que vailhe par droict de testemant codicille ou donna(ti)on
faicte a cause de mort et autremant en la meilh(e)ure
forme et maniere que de droict pourra valoir cassant
revocquant et anullant toutz autres testemans codicilles
ou donna(ti)ons qu( )il peut avoir cy devant faictes quelles
clauses derogatoires qu( )il y ayt este mises desquelles
il a dict n( )estre memoratifz et ce au moyen du presant
que veut que sorte a son plain et entier effet cy a pries
les tesmoingz bas nommes qu( )il a recogneus et nommes
se souvenir de son presant testemant et a moy no(tai)re luy en
rettenir acte concede presans m(aîtr)e raymond moysset



pra(tici)en pierre vaysse marchant pierre fradiel sergent
soubz(sig)nes meric dufau sarger jean alegre hoste arnaud
babard forgeron et guilhaume bres... brassier habitans
dud(it) villebrumier quy et led(it) testateur ont dict ne
scavoir signer et moy
                                             P. Baysse
    Moysset

                      Fradiel

                                          Guilhemot, no(tai)re r(oyal)
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